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Commission Parcours de santé : AES 
Etat des lieux

• Groupe de travail :  Pr Lionel Piroth, Pr Catherine Chirouze, Dr Foltzer 

• Prise en charge des AES selon la Circulaire interministérielle N° DGS / RI2 / DHOS / DGT / 
DSS / 2008 / 91 du 13 mars 2008 relative aux recommandations de prise en charge des 
personnes exposées à un risque de transmission de VIH (nouvelle circulaire est en cours 
de rédaction)

Recommandations groupe d’experts Morlat 2017

Mettre en place des formations en lien avec les COREVIH, auprès des SAU et des 
CEGIDD, pour mettre à jour les connaissances sur la prise en charge des AES et des 
publics les plus exposés.



Prise en charge et accès au 
TPE
- Essentiellement hospitalière (qq

CeGIDD extra-hospitaliers).

- Dispositif initial repose sur :

1/ les services d’accueil des Urgences 
2/ puis référents VIH (Mal Inf, 
dermatologie), médecins référents AES 
identifiés dans les CH si nécessaire.



Enquête de pratiques ARS BFC en 2017 sur la PEC des 
AES

- 30 établissements interrogés, 25 ont répondu :
– 60 % ont répondu avoir un médecin référent AES identifié

– 64 % disposent de kits TPE,

• grande disparité des kits TPE dont certains non conformes aux recommandations des 
experts de 2017

– 44 % déclarent prendre en charge les AES chez les professionnels libéraux.

– 40 % utilisent un consentement pour la prescription du TPE

Au niveau des outils existants en BFC :

– CAT AES destinée aux Etablissements de soins par le Corevih de FC en 2014

– CAT AES destinée aux Etablissements médicaux sociaux  par le CPIAS/Corevih FC en 
2015, décliné en Bourgogne

– CAT destinée aux professionnels libéraux : un travail de rédaction a été initié par le 
CPIAS BFC en collaboration avec les 2 ex Corevih (CPIAS mandaté par l’ARS)



Commission Parcours de santé : AES 
Objectifs 2019 (1)

� Identifier les référents AES de la grande région, les lieux de prise en 
charge des AES et les services d’urgences

� Améliorer la prise en charge des AES professionnels et sexuels et 
harmoniser les pratiques (kits TPE, suivi biologique etc..)

� Améliorer l’accueil aux urgences

� Limiter les délais entre l’AES et la prise en charge

� Réduire les PDV dans le suivi des AES

� Elargir l’offre de prise en charge des AES  sexuels  dans les CeGIDD

� Identifier les personnes à risque (prévention IST, orientation PrEP)

� Améliorer le recueil de données



Commission Parcours de santé : AES 
Objectifs 2019 (2)

Méthode

� Elaboration de CAT AES pour les ES de BFC avec 
uniformisation des kits AES

� Elaboration d’une CAT AES pour les professionnels libéraux

� Formation des personnels des services d’urgences à la PEC 
des AES

� Formation des personnels des CeGIDD à la PEC des AES









Guide de prise en charge des 

accidents d’exposition sexuelle 

et au sang (AES) : mise à jour Janvier 2019

1. Mesures de prévention immédiates
2. Identifier et déterminer le statut sérologique du 

sujet source
3. Les prélèvements sanguins (sujet source/sujet 

exposé)
4. Evaluation du risque (VIH/VHB/VHC) et 

indications du TPE
5. Prescription d’un TPE
6. Autres préventions des AES sexuels
7. Déclaration de l’AT en cas AES professionnel
8. Suivi sérologique
9. Annexes



Commission Parcours de santé : ETP  

• Mme Viviane Royer-IDE HJ SMIT CHU  Dijon

• Mme Patricia Eglinger-secrétaire HNFC

• Mme Delphine Capelle-UTEP

Toute PVVIH doit se voir proposer l’accès à un programme d’ETP.

Le périmètre de l’ETP doit s’élargir à des composantes de santé 
mentale et sexuelle, de prise en charge des addictions, de prévention 
des comorbidités.

L’ETP doit être proposée à différents moments de la prise en charge.

En Bourgogne, il existe un groupe de travail “ETP”

Recommandations groupe d’experts Morlat 2013



Commission Parcours de santé : ETP  
Etat des lieux



Enquête de pratiques COREVIH en 2018 dans les 
centres ETP de BFC (1)

Résultats

� ETP « hospitalière »
• 5/8 (arrêt au CHU Besançon depuis 2017)

• ETP non financée de façon spécifique (sauf un centre)

• Personnel formé à l’ETP (entre 1 à 4 personnes selon les sites)

• ETP faite avant tout en hôpital de jour (HJ>consultation 
médicale>consultation spécifique)

� ETP intégrée dans l’offre de soins
• ETP bien identifiée au sein des structures

• Salle dédiée, consultations planifiées ou à la demande

• Assurée avant tout par les infirmières 



Enquête de pratique COREVIH en 2018 dans les 
centres ETP de BFC (2)

� Pour qui 
• Tout le monde ….

• Nouveau patient, mise sous ARV, difficultés liées au traitement 
difficultés sociales/familiales…grossesse

� Contenu/Thèmes abordés
• Compréhension du VIH

• Prévention: mode de transmission et prévention de la contamination

• Comprendre et gérer son traitement

• Vécu et ressenti de la maladie (ETP propice à la prise de parole)

• Autres: désir d’enfant, grossesse, hygiène de vie, complications, 
difficultés administratives/sociales/familiales



Commission Parcours de santé : ETP (3)
Etat des lieux 

� Points forts
• Equipes motivées

• Travail reconnu par toute l’équipe de soin

• Lieu d’écoute pour le patient

• Travail en commun des sites ETP (Bourgogne) 

� Points faibles
• Traçabilité et valorisation de l’activité (dossier médical, gestion administrative)

• Programme  incomplet  (5 séances non faites) donc non valorisée financièrement

• Activité chronophage (30 à 60 mn/séance)

• Pas d’évaluation en fin de programme

• Peu de possibilité de participation d’autres intervenants (psychologue, addictologue, 
travailleur social)

� Thématiques à développer
• Santé sexuelle et prévention des IST

• Hygiène de vie

• Addiction



Commission Parcours de santé : ETP 
Objectifs 2019

• Objectifs:

� Harmoniser le cahier des charges d’évaluation quadriennale des 
équipes d’ETP (obligation d’un médecin formé à 40 heures d’ETP 
dans l’équipe ? quel niveau d’équipe ? Comités de pilotage ?)

� Harmoniser les pratiques professionnelles

• Méthode:

� Rencontrer l’ARS et les unités transversales d’ET respectives,

� Organiser une réunion annuelle des acteurs d’ETP, un groupe de 
travail inter-régional pour travailler sur un cahier des charges 
uniformisé, et échanger sur les pratiques en mai 2019 à Dole

� Elaborer un questionnaire patients pour évaluer leurs besoins 
( thématiques, séances collectives etc…)



Commission parcours de santé : addictions  

• Dr Vincent Meille-Addictologie CHU Dijon

• Dr Emilie Lévèque- Addictologie CHU Besançon

• Dr Marion Gobrecht- Addictologie CHU Besançon

• Mr Joël Fiardet- Fédération Addiction

• Dr Annie Quantin- Fédération Addiction

Le dépistage et une proposition systématique de prise en charge des addictions 
sont effectués lors de la prise en charge initiale du patient vivant avec le VIH et 
tout au long de son suivi.

Le groupe d’experts recommande d’élargir le périmètre de l’ETP à des 
composantes de santé mentale et sexuelle, de prise en charge des addictions et 
de prévention des principales morbidités, de rechercher systématiquement tout 
au long du suivi les addictions et de proposer une prise en charge.

Recommandations groupe d’experts Morlat 2013



Commission parcours de santé : addictions
Etat des lieux 

• Une étude au CHU de Besançon (étude ALVIH) en 2016 sur la consommation 
d’alcool chez les PVVIH

– 83 patients ont été inclus (61 H/ 22 F)

– 16,5 % avec consommation problématique d’alcool (> 50% d’entre eux se 
considéraient à faible risque) 

– Au sein de l’ARS BFC, il existe un parcours « Addictions » 



Enquête de pratique COREVIH en 2017 sur la PEC des 
addictions dans les centres de suivi des PVVIH 

(questionnaire) (1)

• 47 médecins interrogés

– 31 cliniciens hospitaliers

– 16 médecins généralistes du programme de suivi conjoint VIH

• 26 réponses

– 12 cliniciens hospitaliers de Bourgogne

– 10 cliniciens hospitaliers de Franche-Comté

– 4 médecins libéraux

• 92 % des médecins sont sensibilisés au dépistage et à la PEC des 
addictions 

• 76 % des médecins sont à l’aise dans la proposition de dépistage (15 % ne 
sont pas à l’aise)



Enquête de pratiques COREVIH en 2017 sur la PEC des addictions 
dans les centres de suivi des PVVIH (questionnaire) (2)

• Dépistage tabac et alcool réalisé chez les PVVIH mais peu de dépistage 
des autres substances psychoactives 

• Peu d’outils de dépistage et repérage précoce et intervention brève 
(RPIB) utilisés

• Collaboration étroite avec le réseau professionnel d’addictologie à 
l’intérieur de leur établissement mais plus difficile avec des 
professionnels à l’extérieur

• Souhaits
– Demande de formations sur les addictions 

– Les addictions pourraient être abordées lors de l’ETP

– Renforcement des liens ville-hôpital sur ces problématiques



Commission parcours de santé : addictions 
Objectifs 2019 

• Objectifs:

� Améliorer le repérage précoce des addictions chez les PVVIH et les 
Interventions brèves des professionnels de santé

� Identifier les maillages entre services de prise en charge des PVVIH, 
CeGIDD et les services d’addictologie et CSAPA/CAARUD

• Méthode:

� Organisation de formations RPIB des professionnels et acteurs de la 
lutte contre VIH/IST

� Identification d’addictologues référents dans chaque département

� Inclure les PVVIH dans le « parcours de soins sur les addictions »



Commission Parcours de santé : accès aux soins (1)

• Dr Jean-François Roch-médecin coordinateur ARESPA et ACT FC

• Mettre en place un parcours de soins adapté aux différents profils des patients, en 
dynamisant une offre ambulatoire de prise en charge spécialisée pour le VIH.

• Pour certains patients , développer des alternatives au suivi « à l’hôpital » en favorisant 
un suivi conjoint avec « la ville », comme cela est recommandé pour d’autres pathologies 
chroniques.

• Pour favoriser cette prise en charge coordonnée, le partage des informations devrait 
être mis en place par l’intermédiaire d’une messagerie sécurisée pour la transmission en 
direct des informations à partager dans les deux sens 

Recommandations groupe d’experts Morlat 2018

Expérience COREVIH/ FC de suivi conjoint:
- Dossier médical partagé
- Formation initiale et régulière avec un guide pratique de recommandations 

actualisées
- Aide au suivi
- Indemnisation des médecins généralistes



Commission Parcours de santé : accès aux soins (2)
Projet e-TICSS

• Le projet a pour objectif principal de développer et mettre en œuvre le 
"suivi médico-social partagé" des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) 
au parcours complexe, c'est-à-dire un suivi partagé entre la ville et 
l’hôpital, en Bourgogne-Franche-Comté, au moyen d’un outil 
numérique de coordination, la plateforme eTICSS.

• Patients cibles = PVVIH susceptibles d’avoir des parcours complexes et 
des points de rupture

– Patients  des Appartements de Coordination Thérapeutique, EHPAD ou autres structures de long 
séjour

– Patients incarcérés

– Patients éloignés des centres hospitaliers de suivi des PVVIH

– Patients fréquentant les PASS  



Commission Parcours de santé : accès aux soins (3)
Objectifs 2019

• Objectif:

�Développer la plateforme e-TICSS pour le suivi 
de PVVIH cibles au parcours de santé complexe 
(ACT, PASS, EHPAD etc…) en lien avec la 
commission « social ».



Commission Parcours de santé : vieillissement (1)

– Intégrer dans le suivi social des PVVIH l’information sur les dispositifs de ressources 
et d’hébergement ou de maintien à domicile afin de préserver des conditions de vie 
dignes aux PVVIH vieillissantes 

– Former les personnels des maisons de retraite et des EHPAD sur l’accueil des PVVIH 
en institution et que le financement des médicaments coûteux, dont les ARV, soit 
assuré dans les EHPAD afin de ne plus être un frein à l’admission des PVVIH. 

Recommandations groupe d’experts Morlat 2018

L'âge médian des PVVIH suivies en France est de 49,7 ans ; 49 % ont plus de 50 ans et 
16 % ont plus de 60 ans,ce qui est en nette augmentation par rapport à 2011 
(35 % et 11 % respectivement). Parmi les nouvelles personnes prises en charge 
pour le VIH entre 2013 et 2015, 16 % ont plus de 50 ans, dont 4,6 % ont plus de 60 ans.

La SNSS recommande dans l’objectif 5 Axe II de prendre en compte et d’anticiper 
le vieillissement de la population vivant avec le VIH



Commission Parcours de santé : vieillissement (2)
Etat des lieux

• Enquête auprès des EHPAD de BFC en 2014,

• Corevih en action (Bourgogne),

• Journées de formation des EHPAD de BFC en mars 2017 à Besançon et février 
2018 à Dijon en collaboration avec le CPIAS,

• Elaboration de plaquettes sur interactions chimiothérapies, thérapeutiques 
utilisées en Cardiologie (NACO, statines, etc…),

• Elaboration de CAT sur prévention, prise en charge des comorbidités 
(cardiovasculaires, rénales, neurologiques, osseuses) par le Corevih FC en lien 
avec les référents locaux.



Commission Parcours de santé : vieillissement (3)
Objectifs 2019 

• Objectifs:

� Anticiper le vieillissement des PVVIH et l’accueil des PVVIH dans les filières 
gériatriques,

� Sensibiliser les professionnels de ces structures à la pathologie VIH et en 
général à l’accueil des LGBT,

� S’assurer que le coût des ARV ne soit pas un frein à l’admission en EMS,

� Améliorer la coordination entre les différents spécialistes impliqués dans la 
PEC des comorbidités et anticiper les interactions médicamenteuses.

• Méthode:

� Organisation de formations des professionnels des EHPAD 

� « aller vers » lors de l’admission d’une PVVIH en EHPAD

� Elaboration d’un livret d’accueil avec FAQ

� Plaidoyer en cas de refus d’admission ?

� Elaboration de CAT de la PEC des comorbidités

� Travaux de recherche sur la thématique : Epidémiologie des plus de 60 ans ?


